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Le pr�sent document s�adresse aux personnes et aux acteurs de l��tablissement.

Il d�finit les r�gles g�n�rales et permanentes d�organisation et de fonctionnement de 
l��tablissement dans le respect des droits et des libert�s de chacun. Il pr�cise, le cas �ch�ant, les 
modalit�s d�association de la famille � la vie de l��tablissement.

Il a �t� adopt� par le Conseil d�Administration du Centre Hospitalier de Gaillac le 28 
avril 2006, apr�s avis du Conseil de la Vie Sociale en date du 13 avril 2006. Il est valable pour une 
dur�e de CINQ ans.

Il est remis � toute personne accueillie ou � son repr�sentant l�gal avec le livret 
d�accueil et le contrat de s�jour.

Il est affich� dans les locaux de l��tablissement.

Les �quipes sont � la disposition de la personne accueillie pour lui en faciliter la 
compr�hension, le cas �ch�ant.

Il est �galement remis � chaque personne qui intervient � titre b�n�vole au sein de 

l��tablissement.

Le pr�sent r�glement est r�vis� � chaque fois que n�cessaire et au moins une fois 

tous les cinq ans. Les modifications font l�objet d�avenants conclus dans les m�mes conditions que 

le r�glement initial. Les r�sidents ou leurs repr�sentants l�gaux sont inform�s de celles-ci par tous 

les moyens utiles.  

Il pr�cise les �l�ments suivants :
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1. GARANTIES DES DROITS DES RESIDENTS

A. Projet d��tablissement � Projet de vie

Les Etablissements d�H�bergement pour Personnes Ag�es D�pendantes (EHPAD) 
du Centre Hospitalier de GAILLAC sont des lieux de vie et de soins qui ont pour mission 
d�accompagner les personnes �g�es dans leur vie quotidienne et de r�pondre le mieux possible � 
leurs besoins.

L��tablissement a pour but de rendre effectif le droit � la protection, � la s�curit�, y 
compris sanitaire et alimentaire, � la sant�, (et) aux soins et � un suivi m�dical adapt�.

Les services s�emploient, dans l�ensemble des actions qu�ils mettent en �uvre, � 
maintenir le plus haut niveau d�autonomie de chacun des r�sidents. Dans cet esprit, le personnel 
aide les r�sidents � accomplir les gestes essentiels concernant la toilette, les autres soins quotidiens 
du corps (coiffage, rasage�), l�alimentation, l�habillage, les d�placements dans l�enceinte de 
l��tablissement et toutes mesures favorisant le maintien de l�autonomie plut�t que de se substituer � 
eux et de � faire � leur place �.

De plus le personnel favorise la vie sociale du r�sident en l�aidant dans ses 
d�placements � l�ext�rieur de l��tablissement et assure le respect de ses choix chaque fois que 
possible.

Les EHPAD du Centre Hospitalier de GAILLAC se sont donn�s pour objectif de 
permettre aux r�sidents de demeurer dans leur logement le plus longtemps possible. Ce principe ne 
porte pas atteinte aux possibilit�s de d�part volontaire sur l�initiative du r�sident, ni aux cas de 
r�siliation mentionn�s dans le contrat de s�jour. 

La personne se voit proposer un accompagnement individualis�, le plus proche 
possible de ses besoins. Elle dispose du libre choix entre les prestations adapt�es qui lui sont 
offertes dans le cadre des dispositions r�glementaires en vigueur. Son consentement �clair� est � 
chaque fois recherch� en l�informant et en veillant � sa compr�hension par tous les moyens 
appropri�s � sa situation, des conditions et cons�quences de l�accompagnement.

La personne peut d�signer par �crit une personne de confiance (art. L 1111-6 du 
code de sant� publique). La personne de confiance sera consult�e dans le cas o� le r�sident ne peut 
exprimer sa volont� et recevoir toute l�information n�cessaire.

Cette d�signation peut �tre modifi�e � tout moment.

B. Droits et libert�s

1. Valeurs fondamentales

L�accueil et le s�jour dans l��tablissement s�inscrivent dans le respect des principes 
et des valeurs d�finis par la Charte de la Personne Ag�e D�pendante de la F�d�ration Nationale de 
G�rontologie qui r�pond � l�arr�t� du 8 septembre 2003 relatif � la charte des droits et libert�s de la 
personne accueillie. La charte est affich�e au sein de l��tablissement et remise aux r�sidents au 
moment de l�admission.
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Le r�sident est une personne qui a droit au respect de ses libert�s fondamentales et 
qui peut s�exprimer dans le respect r�ciproque :

o Des salari�s
o Des intervenants ext�rieurs
o Des autres r�sidents
o De leurs proches

Ces libert�s fondamentales sont les suivantes :

o Respect de la dignit� et de l�int�grit�
o Respect de la vie priv�e 
o Libert� d�opinion
o Libert� de culte
o Droit � l�information
o Libert� de circulation
o Droit aux visites

2. Conseil de la Vie Sociale

Il existe conform�ment au d�cret du 25 mars 2004 un Conseil de Vie Sociale, 
instance d�expression des r�sidents et de leurs familles.

Il s�agit d�un organe consultatif saisi de toutes les questions relatives � la vie dans 
l��tablissement.

Il est compos� de repr�sentants :

o Des r�sidents
o Des familles
o Des personnels
o De l�organisme gestionnaire

�lus ou d�sign�s pour trois ans par scrutin secret.

Leurs noms sont port�s � la connaissance des r�sidents par voie d�affichage.
Le Conseil de la Vie Sociale se r�unit au moins trois fois par an.

3. Conseil d�Administration.

Le Conseil d�Administration d�finit la politique g�n�rale de l��tablissement et 
d�lib�re sur des points tels que le projet d��tablissement, le budget, les tarifs, le pr�sent r�glement 
de fonctionnement. Ses d�lib�rations sont communiqu�es au repr�sentant de l�Etat.

Il est pr�sid� par le Maire ou son repr�sentant. Il se r�unit au moins quatre fois par 
an et comprend trois repr�sentants des associations des usagers d�sign�s par le directeur de l�ARH.

D�autre part un repr�sentant des familles des personnes accueillies dans les EHPAD, 
nomm� par le Directeur de l�ARH, assiste aux s�ances du Conseil d�Administration � titre 
consultatif.
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C. Dossier du r�sident.

Le dossier du r�sident comprend les donn�es m�dico-sociales du r�sident.

1. R�gles de confidentialit�

Le respect de la confidentialit� des donn�es relatives au r�sident est garanti dans le 
cadre de la r�glementation en vigueur.

2. Droit de consultation.

Tout r�sident (qui peut �tre accompagn� par la personne de son choix) et, le cas 
�ch�ant ses ayant droits, a acc�s � son dossier m�dical et de soins selon les dispositions fix�es par 
la loi du 4 mars 2002 et selon la proc�dure en vigueur au Centre Hospitalier de GAILLAC.

La communication des donn�es peut s�effectuer avec un accompagnement 
psychologique ou m�dical appropri� si n�cessaire.

En application de la loi n�78-17 du 6 janvier 1978 relative � l�informatique, aux 
fichiers et aux libert�s, chaque r�sident dispose d�un droit d�opposition (art 26), d�acc�s (art 34 � 
38) et de rectification (art 36) des donn�es le concernant. Ce droit peut �tre exerc� aupr�s du 
Directeur.

D. Relation avec la famille et les proches.

La pr�sence, le plus souvent possible, de la famille et des amis, est une condition 
fondamentale de la qualit� du s�jour.

Pendant toute la dur�e de celui-ci, l�information et la communication entre la famille 
et l��tablissement - dans le respect des volont�s du r�sident - doivent s�instaurer afin d�assurer au 
mieux leur compl�mentarit� dans un climat de confiance mutuelle.

Au cours de p�riodes d�hospitalisations �ventuelles, la famille est invit�e � pr�parer 
avec l��tablissement le retour du parent dans l��tablissement.

E. Pr�vention de la violence et de la maltraitance.

La Direction donnera les suites appropri�es � tout acte �ventuel de maltraitance 
physique, psychique ou morale, mat�rielle ou financi�re, de n�gligence active ou passive dont elle 
pourrait avoir connaissance.

Les personnels ont l�obligation de d�noncer les faits de maltraitance dont ils sont 
t�moins dans l�exercice de leurs fonctions. Ils sont alors prot�g�s conform�ment � la l�gislation en 
vigueur.
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F. Dialogue, recours et m�diation.

1.  Au sein de l��tablissement.

Un recueil de la satisfaction des r�sidents et de leurs familles est effectu� tous les 2 
ans, gr�ce � un questionnaire adopt� apr�s avis du Conseil de Vie Sociale.

L��tablissement est engag� dans une d�marche d�auto �valuation de la qualit� des 
prestations qu�il d�livre. Il fait r�aliser au moins tous les 5 ans, par un organisme ext�rieur, une 
�valuation externe de sa qualit�.

La Direction, ou son repr�sentant, se tient � la disposition des r�sidents et de leur 
famille souhaitant faire entendre une remarque soit par t�l�phone ou messagerie �lectronique, soit 
au cours d�un rendez-vous au cours duquel le r�sident peut �tre accompagn� par la personne de son 
choix.

Les num�ros de t�l�phone utiles sont indiqu�s dans le livret d�accueil remis au 
moment de l�admission.

Tout incident, �nonc� d�une plainte ou conflit sera trait� avec tout le soin exig� et 
donnera lieu � une r�ponse �crite si n�cessaire.

Si la situation le permet (confidentialit�, r�gles de droit), une communication interne 
est faite aux acteurs de l��tablissement, dont le Conseil de la Vie Sociale, afin que toutes les le�ons 
puissent �tre tir�es du probl�me soulev�.

2.  Les personnes qualifi�es

Institu�es par la loi du 2 janvier 2002 et le d�cret du 14 novembre 2003, elles sont 
nomm�es conjointement par le Pr�fet et le Pr�sident du Conseil G�n�ral. Elles ont pour mission, 
sans pouvoir de contrainte, de trouver des solutions par le dialogue aux conflits entre les r�sidents 
et l��tablissement.

Les coordonn�es de ces m�diateurs externes ainsi que les modalit�s pour y recourir 
seront communiqu�es par toutes les voies utiles aux b�n�ficiaires d�s leur nomination par les 
autorit�s comp�tentes.

G. Droit � l�image 

L�article 9 du Code Civil garantit le droit au respect de la vie priv�e de chacun ainsi 
que le droit � l�image.

L��tablissement �tant amen� � r�aliser, lors des activit�s d�animation, des prises de 
vue (photos, vid�os�), le r�sident qui refuse la publication ou la reproduction de prise de vue le 
concernant doit le pr�ciser au moment de la signature du pr�sent r�glement de fonctionnement en 
compl�tant le formulaire pr�vu � cet effet joint au contrat de s�jour.

Dans le cas contraire, l�autorisation de prise de vues est suppos�e acquise et le 
r�sident renonce � toute poursuite judiciaire.
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2. FONCTIONNEMENT DE L�ETABLISSEMENT

A.  R�gime juridique de l��tablissement

L��tablissement est un �tablissement public de sant� g�r� par un Conseil 
d�Administration et un Directeur.

Il rel�ve du Code de la Sant� Publique et de la loi n�2002-2 du 2 janvier 2002 
r�novant l�action sociale et m�dico-sociale ainsi que de l�article L312-1 alin�a 6 du code de 
l�Action Sociale et des Familles pour les services d�h�bergement des personnes �g�es.

L��tablissement est habilit� � recevoir des b�n�ficiaires de l�Allocation 
Personnalis�e d�Autonomie et de l�Aide Sociale, le cas �ch�ant.

Il r�pond aux normes d�attribution de l�allocation logement.

B.  Personnes accueillies

L��tablissement accueille des personnes seules ou des couples �g�s d�au moins 60 
ans, sauf d�rogation, sans autre discrimination que le respect des capacit�s de prise en charge de 
l��tablissement, d�finies dans un projet institutionnel.

C. Admissions

Toute personne qui envisage son admission au sein de l��tablissement peut 
demander � en faire une visite pr�alable aupr�s de la direction

Au vu de l��valuation personnalis�e de l�autonomie de la personne qui sollicite son 
admission, r�alis�e par le m�decin traitant, sur la base de la m�thodologie r�glementaire (AGGIR), 
le m�decin de l�EHPAD donne son avis sur l�admission de la personne �g�e et la soumet � la 
commission d�admission.

Le Directeur prononce ensuite l�admission selon une proc�dure d�finie. La date 
d�arriv�e du r�sident est fix�e d�un commun accord. Elle correspond � la date de d�part de la 
facturation m�me si le r�sident d�cide d�arriver � une date ult�rieure.

Le dossier administratif d�admission �tabli le jour de l�entr�e comporte les pi�ces 
suivantes :

o Un extrait d�acte de naissance ou un copie du livret de famille,
o La copie de l�attestation de la carte vitale et de la mutuelle si la personne 

�g�e est adh�rente,
o Les justificatifs des ressources en cas de dossier de demande d�aide sociale, 

d�allocation personnalis�e d�autonomie ou d�allocation logement,
o La copie de la quittance d�assurance responsabilit� civile personnelle,
o La copie de l�assurance des biens et objets personnels (t�l�viseur 

notamment).
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D. Contrat de s�jour

Il est sign� un contrat de s�jour entre la personne �g�e et l��tablissement 
conform�ment � l�article L311-4 du Code de l�Action Sociale et des Familles.

Un exemplaire est remis en m�me temps que le pr�sent r�glement de fonctionnement 
et le livret d�accueil.

E.  Conditions de participation financi�re et de facturation

Le prix de journ�e d�h�bergement et de la d�pendance est fix� annuellement par le 
Pr�sident du Conseil G�n�ral sur proposition du Conseil d�Administration. Ce prix comprend 
l�h�bergement complet du r�sident (logement, repas, entretien du linge, aide et accompagnement 
dans les actes de la vie quotidienne). Les prix sont pr�cis�s dans le contrat de s�jour et son annexe.

Les frais d�h�bergement sont payables mensuellement, � terme �chu au d�but du 
mois suivant (avant le 15), par ch�que libell� � l�ordre du Tr�sor Public. En effet, du fait du statut  
public de l��tablissement, l�argent est g�r� par le Tr�sorier, comptable de l��tablissement.

Une caution �quivalente � 20 jours est demand�e lors de l�entr�e dans 
l��tablissement. Un �tat contradictoire de la chambre est �crit lors de l�entr�e et les cl�s sont 
remises � la personne �g�e � sa demande.

Le d�p�t de garantie, non r�visable, est restitu� dans le mois apr�s la r�siliation du 
contrat, d�duction faite du montant des sommes dues � l��tablissement et des �ventuelles 
d�gradations constat�es dans l��tat de sortie contradictoire de la chambre.

F. En cas d�interruption de la prise en charge.

En cas d�hospitalisation de plus de 72 heures, le logement est conserv�. Le tarif 
d�h�bergement reste d�, d�duction faite, pendant une p�riode maximale de 30 jours par p�riode 
d�hospitalisation, du forfait journalier fix� par voie r�glementaire. Au-del� du 30�me jour, la 
facturation n�est plus minor�e.

En cas d�absence pour convenance personnelle, seule les absences sup�rieures � 72 
heures sont d�compt�es dans la limite de 30 jours par ann�e civile. Durant ces absences, le tarif 
d�h�bergement est minor� de 50 %. Au-del� du 30�me jour, le tarif normal s�applique.

Le tarif d�pendance, quel que soit le motif de l�absence, n�est plus factur� d�s le 1er

jour d�absence. L�APA continue � �tre vers�e pendant trente jours.

G. S�curit� des biens et des personnes

1.  S�curit� des personnes

L��tablissement met en �uvre tous les moyens dont il dispose pour assurer aux 
r�sidents le plus haut niveau de s�curit� possible, dans la limite de l�exercice de leur libert�.

Notamment, il assure une surveillance 24h/24h : appel malade, pr�sence de nuit.
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2.  Biens et valeurs personnelles

Dans la limite d��ventuelles mesures de protection juridique et de l�intervention de 
d�cisions de justice, le r�sident peut conserver des biens, effets et objets personnels et disposer de 
son patrimoine et de ses revenus.

Les biens de valeur peuvent �tre d�pos�s aupr�s de l�accueil contre r�ception d�un 
re�u et apr�s inventaire. Ils seront conserv�s par le receveur hospitalier et restitu�s, � la demande du 
r�sident ou � sa sortie, apr�s un nouvel inventaire.

Pour les biens non d�pos�s, l��tablissement ne saurait �tre tenu responsable en cas de 
perte, vol ou de d�gradation.

3. Assurances

L��tablissement est assur� pour l�exercice de ses diff�rentes activit�s, dans le cadre 
des lois et r�glements en vigueur.

Cette assurance n�exon�re pas le r�sident pour les dommages dont il pourrait �tre la 
cause. Il lui est donc demand� de souscrire une assurance responsabilit� civile individuelle dont il 
fournit chaque ann�e une attestation � l��tablissement.

H.  Situations exceptionnelles

1. Vague de chaleur

Il est institu� dans l��tablissement un plan d�alerte et d�urgence, � le Plan Bleu �, qui 
est mis en �uvre au profit des personnes �g�es en cas de risques climatiques exceptionnels.

L��tablissement r�pond aux exigences du plan canicule national (salles climatis�es 
ou rafra�chies, dispositifs de rafra�chissement, alimentation adapt�e, suivi m�dical).

2.  Incendie

Les locaux sont �quip�s de dispositifs de s�curit� appropri�s entretenus. Ils re�oivent  
la visite p�riodique de la commission d�partementale de s�curit�.

Des exercices et des formations du personnel contre l�incendie sont r�guli�rement 
organis�s.

3.  S�curit� sanitaire

L��tablissement met en �uvre des vigilances visant notamment � pr�venir les 
infections nosocomiales et les affections iatrog�nes, les toxi-infections alimentaires et le risque de 
l�gionellose.
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3. REGLES DE VIE COLLECTIVES

A. R�gles de conduite

1. Respect d�autrui

La vie collective et le respect des droits et des libert�s respectifs impliquent une 
attitude qui rend la vie commune agr�able : d�licatesse, politesse, courtoisie, convivialit�, 
solidarit�.

Une hygi�ne corporelle satisfaisante pour le r�sident et son entourage est n�cessaire.

2.    Les sorties

Chacun peut aller et venir librement. En cas d�absence, afin d��viter toutes 
inqui�tudes et d�organiser le service, l�information sur les absences sera donn�e � l�infirmi�re ou au 
secr�tariat. A d�faut, l��tablissement mettra en �uvre une recherche de la personne d�s qu�il se sera 
rendu compte de son absence.

La porte d�entr�e principale est ferm�e � 21 heures. Apr�s cette heure, une sonnette 
ext�rieure permet d�appeler le personnel de nuit.

3.    Les visites

Les visites sont possibles tout au long de la journ�e � condition de ne pas troubler la 
s�r�nit� des lieux ni en g�ner le fonctionnement.

Les familles accompagn�es de jeunes enfants devront veiller � ce qu�ils ne 
perturbent pas le calme et la s�r�nit� des autres r�sidents. Les enfants devront rester sous 
surveillance permanente des parents.

Les animaux sont �galement admis, tenus en laisse et avec une museli�re si 
n�cessaire.

Les journalistes, photographes, chercheurs et repr�sentants ne peuvent rendre visite 
aux r�sidents sans accord pr�alable du Directeur.

Les b�n�voles ext�rieurs ne peuvent intervenir que dans le cadre d�une association 
qui a pass� une convention avec l��tablissement.

4.   Alcool � Tabac

L�abus et le stockage de boissons alcoolis�es sont interdits.

Conform�ment � la loi du 10 janvier 1991 dite � loi EVIN �, il est interdit de fumer 
� l�int�rieur des locaux notamment dans les locaux collectifs.
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5.  Nuisances sonores

L�utilisation d�appareils de radio, de t�l�vision ou de tout autre syst�me phonique se 
fait avec discr�tion. En cas de difficult�s auditives, le port d��couteurs est demand�.

6. Respect des biens et �quipements collectifs

Chaque r�sident doit, dans la mesure de ses possibilit�s, veiller � ne pas nuire � la 
propret� des locaux et respecter le mobilier mis � sa disposition.

Les denr�es p�rissables, susceptibles d��tre entrepos�es dans le logement du r�sident 
font l�objet d�une surveillance par la personne �g�e, ses proches ou le personnel.

7. S�curit�

Toute personne qui constate un fait portant atteinte � une personne ou � un bien doit 
en informer, selon la gravit�, le personnel de service ou la direction pour que des mesures adapt�es 
soient prises.

L�utilisation d�appareillage ne doit pas �tre d�tourn� de son objet.

Tout probl�me mat�riel doit �tre signal�. Seuls les services techniques sont habilit�s 
� proc�der aux r�parations.

8.  Equipements individuels �lectriques

Tout �quipement individuel � alimentation �lectrique autoris� (t�l�viseur 
notamment) doit �tre homologu� et couvert par une assurance sp�cifique.

B. Organisation des locaux collectifs et priv�s

1. Les locaux priv�s

La chambre est meubl�e par l��tablissement. Il est n�anmoins possible et conseill� 
de la personnaliser (fauteuil, commode, table, bibelots, photos�) d�une mani�re compatible avec 
l��tat de sant�, la superficie affect�e, la s�curit�, l�organisation des soins et les r�gles d�hygi�ne et 
de s�curit�, tant pour le r�sident que le personnel et les visiteurs.

Le m�nage de la chambre est assur� par le personnel de l��tablissement.

Les petites r�parations sont r�alis�es par un agent d�entretien de l��tablissement, 
l�intervention est comprise dans le tarif journalier.

Lorsque l�ex�cution de travaux n�cessite l��vacuation temporaire des lieux, chaque 
r�sident concern� en est inform� et ne peut s�y opposer. Le Directeur s�engage dans ce cas � reloger 
la personne �g�e pendant la dur�e des travaux dans les conditions qui r�pondent � ses besoins.
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2. Les locaux collectifs

Toute personne souhaitant entrer dans l��tablissement doit se faire conna�tre aupr�s 
du personnel d�accueil.

L��tablissement est accessible aux personnes � mobilit� r�duite.

C. Prise en charge des r�sidents

Chaque r�sident a droit au professionnalisme et � une attention constante des 
membres du personnel, lesquels font tout leur possible pour que la personne trouve bien-�tre et 
confort.

Les expressions de familiarit� (tutoiement, etc�) ne sont utilis�es qu�avec l�accord 
du r�sident.

Le personnel frappe syst�matiquement � la porte avant de p�n�trer dans l�espace 
privatif de la chambre.

Les toilettes et soins sont r�alis�s en respectant l�intimit� et la dignit� du r�sident.

D. Repas

1. Horaires

Les repas sont servis en salle � manger ou en chambre si l��tat de sant� de la 
personne �g�e le justifie aux heures suivantes :

St Andr� St Jean

- petit d�jeuner 7 h 30 8 h
- d�jeuner 12 h 11 h 45
- d�ner 18 h 30 18 h 15

Ces horaires ne sont qu�indicatifs

Une collation est servie � 15 h 30.

Toute absence � l�un des repas doit �tre signal�e la veille � un agent.

L�invitation � d�jeuner ou � d�ner de parents ou amis doit �tre signal�e au plus tard 
la veille au secr�tariat ou au cadre du service. Le prix du repas appel� � repas accompagnant � est 
fix� annuellement par le Conseil d�Administration. Le r�glement se fait aupr�s du secr�tariat ou du 
r�gisseur de recettes.
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2. Menus

Les menus sont �tablis de mani�re � �tre �quilibr�s.

Une commission de menus se r�unit p�riodiquement pour se prononcer sur les 
menus. La composition de cette commission arr�t�e par le Directeur apr�s avis du Conseil de Vie 
Sociale est port�e � la connaissance de tous par affichage.

Les r�gimes alimentaires m�dicalement prescrits sont pris en compte et suivi par une 
di�t�ticienne.

E. Activit�s et loisirs

Chaque r�sident est libre d�organiser sa journ�e comme bon lui semble.

Des activit�s et des animations collectives sont propos�es plusieurs fois dans la 
semaine. Chacun est invit� � y participer.

Les prestations ponctuelles d�animation sont signal�es au cas par cas ainsi que les 
conditions financi�res de participation, s�il y a lieu (voyages, sorties�)

F. Prise en charge m�dicale

Le libre choix du m�decin est garanti au r�sident dans le cadre des modalit�s 
r�glementaires en vigueur. De plus, le r�sident ne pourra se voir imposer la pr�sence d�un tiers lors 
de la consultation.

Pour les personnes h�berg�es sur le site de St Andr�, les frais induits par les soins 
des m�decins lib�raux, les services de kin�sith�rapie, de podologie et d�orthop�die ne sont pas 
compris dans les frais de s�jour. Ils sont donc � la charge du r�sident qui peut se faire rembourser 
par son assurance maladie.

Pour les personnes h�berg�es sur le site St Jean, le suivi m�dical peut �tre assur� par 
des m�decins salari�s de l��tablissement.

Les m�dicaments inscrits dans le livret th�rapeutique du Centre Hospitalier et � 
l�exclusion des m�dicaments r�serv�s � l�usage hospitalier sont � la charge de l��tablissement.

Il est recommand� aux r�sidents de souscrire une assurance maladie compl�mentaire 
aupr�s de la mutuelle ou de l�assureur de leur choix notamment pour la prise en charge des frais de 
transport sanitaire.

Dans tous les cas, les soins infirmiers prescrits sont � la charge d l��tablissement.
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L��tablissement a un m�decin responsable du service. Il est charg� de la 
coordination des soins et peut �tre contact� par tout r�sident ou la famille rencontrant un souci � 
cette coordination.

G. Le linge et son entretien

Le linge de maison (draps, serviettes de toilette, serviette de table�) est fourni et 
entretenu par l��tablissement.

Le linge personnel sauf le linge d�licat est lav� et repass� par l��tablissement.

Le linge personnel doit �tre identifi� et renouvel� aussi souvent que n�cessaire. Le 
marquage du linge peut-�tre assur� par l��tablissement.

Tout v�tement non identifi� ne pourra pas �tre r�clam� en cas de perte.

H. Pratiques religieuses ou philosophiques

Les conditions de la pratique religieuse ou philosophique, y compris la visite de 
repr�sentants des diff�rentes confessions, sont facilit�es pour les r�sidents qui en font la demande.

Les personnels et les b�n�ficiaires s�obligent � un respect mutuel des croyances, 
convictions et opinions.

Ce droit � la pratique religieuse s�exerce dans le respect de la libert� d�autrui et sous 
r�serve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal de l��tablissement.

I. Fin de vie

Les moments de fin de vie font l�objet de soins, de prise en charge de la douleur, 
d�assistance  et de soutien adapt�s dans le respect des appartenances confessionnelles et des 
convictions de la personne et de ses proches.

La pr�sence de la famille est facilit�e et elle peut demander aide et conseils aux 
�quipes.

L��tablissement dispose d�une chambre mortuaire.

Au moment du d�c�s, la famille peut faire appel � l�op�rateur fun�raire de son choix.

J. Courrier

A St Andr�, le courrier est � la disposition du r�sident � l�accueil ou distribu� 
quotidiennement quand il ne peut se d�placer en raison de son �tat de sant�.
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Une boite aux lettres est situ�e pour le courrier d�part � l�accueil o� des timbres 
peuvent �tre achet�s. Elle est relev�e tous les jours par le vaguemestre.

A St Jean, le courrier est distribu� dans le service, chaque jour en fin de matin�e. 
Pour l�envoi, le courrier doit �tre remis au standard � accueil.

K. Transport

1. Prise en charge des transports

L��tablissement assure quelques transports dans le cadre de ses activit�s 
d�animation. Les autres d�placements � l�ext�rieur de l��tablissement et notamment les 
consultations chez les m�decins lib�raux sp�cialistes ou dans les �tablissements de sant� sont � la 
charge du r�sident et de sa famille. Cette derni�re est inform�e des rendez-vous afin de pouvoir 
s�organiser.

2.  Acc�s � l��tablissement � Stationnement

L��tablissement est accessible en transport en commun.

Pour l�EHPAD St Andr�, le stationnement des v�hicules peut se faire dans les rues 
autour de la Maison de Retraite en particulier sur l�avenue Jean Calvet. Des parkings municipaux 
existent �galement place Jean Moulin et place de la Lib�ration.

Pour l�EHPAD St Jean, le stationnement des v�hicules se fait dans l�enceinte de 
l��tablissement sur les parkings pr�vus � cet effet dans la limite des places disponibles. Les 
v�hicules doivent �tre soigneusement ferm�s � cl�. L��tablissement n�est pas responsable en cas de 
vol ou de d�t�rioration.

L. Prestations ext�rieures

Le r�sident peut b�n�ficier des services de la coiffeuse de l��tablissement. Il peut 
�galement faire appel � un professionnel ext�rieur de son choix. Dans ce cas, il en assure 
directement le paiement. 

Les soins de p�dicure et d�esth�tique sont � la charge du r�sident.

Fait � GAILLAC, le���������������������.

Je soussign�(e), 
M���������������������, r�sident,
Et / ou M������������������., repr�sentant l�gal de 
M�����������������.

D�clare avoir pris connaissance du pr�sent document � R�glement de fonctionnement �.


